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Spécialisation en Accompagnement en Milieux Scolaires - A.M.S. 
(HECh - HELMo) 

 

Unité 
d’Enseignement 

ECTS Activités d’apprentissage Heures Quadri 

UE1 
Dimension identitaire 

personnelle et collective 
2 

Accompagnement de la formation (1) 4 

Q1 Séminaire(s) d’introduction à la spécialisation : 

ressources et projets 
20 

UE2 
Activités d’intégration 

professionnelle 

20 

Analyse de situations type, création de dispositifs 24 

Q1+Q2 Déontologie et éthique professionnelle 18 

Pratique et réflexion professionnelles 340 

UE3 
Repères organisationnels, 

institutionnels, réglementaires 

3 
Législation scolaire : analyse du système éducatif 
et de l’organisation scolaire 

25 Q1 

UE4 
Repères psychologiques, 

psychosociologiques, sociaux 
5 

Questions spéciales de psychologie 20 

Q1 
Psychosociologie de la relation et des groupes 40 

UE5 
Lieux, temps et 

postures d’intervention 

3 Approche systémique des problématiques scolaires 30 Q1 

UE6 
Méthodologie, 

techniques, 
outillage 

12 

Approches pédagogiques spécifiques (pédagogie 
du projet, pédagogie différenciée, pédagogie 
institutionnelle, …) 

30 

Q1+Q2 

Accompagnement des apprentissages scolaires 18 
Techniques de prévention, d’intervention et 
d’animation 

30 

Technique de l’entretien individuel 14 

Dynamique des groupes 26 

Gestion des conflits (CNV, médiation, …) 20 

UE7 
Posture professionnelle 

15 

Accompagnement de la formation (2) 4 

Q2 Accompagnement individuel et collectif du TFE 10 

Séminaire de synthèse 20 

 
 

Vu qu’il s’agit d’une année de spécialisation, la formation ne compte ni prérequis ni corequis d’UE. 

 


